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assurance
risques divers

tableau des garanties
et des franchises

Les garanties énumérées ci-après, 

si vous les avez souscrites, 

sont stipulées aux Conditions 

Particulières de votre contrat.



Dommages aux biens définis aux Conditions
Particulières

Montant aux Conditions Particulières
par sinistre et par année

fixée aux 
Conditions Particulières

Garanties Plafond des garanties 
en valeur EURO Franchises

DOMMAGES AUX BIENS

Frais assurés 30 fois la valeur de l’indice 
par année d’assurance

Néant

PROTECTION JURIDIQUE

Caravane

Contenu
dont appareils photos et audiovisuel

Frais de dépannage et de transport

Montant aux Conditions Particulières
par sinistre et par année

30% du montant assuré
750 €

30% du montant assuré

fixée aux 
Conditions Particulières

REMORQUES ET CARAVANES

Dommages Corporels

Dommages Matériels
- Incendie - Explosion
- Autres causes

Dommages Immatériels consécutifs

Atteinte à l’environnement

3 750 000 €

3000 fois la valeur de l’indice
600 fois la valeur de l’indice

20% du montant 
des dommages matériels
7500 €

Néant

RESPONSABILITE CIVILE
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Indice de référence : Fédération Française du Bâtiment (F.F.B.).Valeur à la date de souscription.

TGRD 10.01

TABLEAU RÉCAPITULATIF
des GARANTIES et des FRANCHISES


